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  La Commission scolaire des Phares 
termine l’année en équilibre budgétaire 
 
Rimouski, le 15 novembre 2004 - La Commission scolaire des Phares a déposé 
ses états financiers pour l’année se terminant le 30 juin 2004 lors de la séance du 
Conseil des commissaires du lundi 15 novembre 2004. Ces états financiers 
indiquent un surplus de 459 280 $ pour l’exercice 2003-2004 qui se répartit 
comme suit : environ 100 000 $ au chapitre des dépenses centralisées et 359 000 $ 
provenant des écoles et des centres de formation. Sur ces 359 000 $, une somme 
de 55 000 $ provient des services de garde. 
 
Le président de la Commission scolaire des Phares, monsieur Raymond Tudeau, 
précise que ces chiffres reflètent une situation d’équilibre budgétaire. « Sur un 
budget de 92 millions de dollars, un surplus de 459 000 $ représente une demie de 1%. Il 
s’agit donc d’une situation d’équilibre. La Commission scolaire des Phares n’est pas en 
difficulté financière, mais nous ne disposons pas pour autant d’une grande marge de 
manoeuvre. La gestion demeure un défi au quotidien et les résultats actuels nous 
permettent de maintenir des services éducatifs de qualité. » 
 
Au cours de l’année dernière, des sommes importantes ont été investies dans le 
support aux services éducatifs pour les élèves, dont, principalement, 100 000 $ 
supplémentaires dans l’achat d’ordinateurs, un autre montant ajouté de 100 000 $ 
dans les projets éducatifs des écoles et 75 000 $ de plus dans l’achat de livres 
dans les bibliothèques. 10 000 $ de plus ont également été injectés dans les projets 
culturels. Finalement, des cours de récupération et de rattrapage ont été offerts 
aux élèves du secondaire en vue de leur préparation aux examens du Ministère. 
« Grâce à une saine gestion, nous avons pu réaliser ces investissements dans la poursuite 
de notre mission éducative et terminer tout de même l’année en situation d’équilibre », 
ajoute le directeur général, M. Paul Labrecque. 
 
Les états financiers révèlent, par ailleurs, un surplus cumulé de 3 464 646 $,  soit 
2 265 312 $ réservé aux écoles, aux centres de formation et aux services de garde 
et environ 1,2 million de dollars de surplus centralisé. Sur le montant de 
2 265 312 $, environ 1 million de dollars seront réservés au secteur de la 



formation professionnelle. « Le surplus réservé aux écoles et aux centres sera utilisé 
pour la réalisation de projets, l’achat de matériel scolaire et d’équipements spécialisés. » 
 
Quant au surplus centralisé de 1,2 million de dollars, une partie devra être 
utilisée par la Commission scolaire pour couvrir son déficit prévu de 70 204 $ 
pour l’année scolaire 2004-2005. La Commission scolaire des Phares doit aussi 
respecter ses engagements de 674 614 $ dans le projet d’installation d’un réseau 
de fibre optique. Par ailleurs, la Commission scolaire projette d’investir dans 
différents projets dont le support à l’intégration des élèves en difficulté et 
l’implantation de la réforme au secondaire. « Nous devons continuer d’agir avec 
prudence et poursuivre l’application quotidienne d’une gestion rigoureuse. Au cours des 
dernières années, un investissement éclairé dans des mesures de soutien aux employés a 
permis de réduire le taux d’absentéisme et d’économiser ainsi 1 million de dollars, sur 
trois ans. Toutefois, notre marge de manoeuvre demeure réduite, d’autant plus qu’il faut 
aussi composer, chaque année, avec un certain nombre de facteurs imprévisibles », 
poursuit le Directeur général. 
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